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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Avenir des aides au bois de chauffage domestique
Question écrite n° 2722

Texte de la question

M. Dominique Potier interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie sur les conséquences
d'une révision du barème du dispositif MaPrimeRénov' concernant les aides au bois de chauffage domestique à
partir du 1er janvier 2025. Ce projet de révision du barème de l'aide à la rénovation énergétique conduirait à une
baisse de 50 % des montants pour le chauffage domestique au bois. Cela reviendrait à diviser par trois le
soutien de l'État à l'installation de chauffage au bois en 8 mois. Entre 2020 et 2022, l'installation de poêles à bois
en remplacement de chauffage à énergies fossiles a représenté près de 30 % des gestes de rénovation
thermique. Le chauffage au bois constitue l'une des énergies renouvelables les plus utilisées par les particuliers
avec près de 7,2 millions de ménages équipés, représentant 25 % de la chaleur consommée pour le secteur
résidentiel en France. C'est aussi l'une des sources d'énergie la plus financièrement accessible, loin devant le
chauffage électrique. Par ailleurs, la filière bois représente aujourd'hui 40 000 emplois, majoritairement issus de
petites et moyennes entreprises (PME) et d'entreprises de taille intermédiaire (ETI). La fragilisation de ce
dispositif pourrait venir contraindre durablement le tissu économique de cette filière. Le chauffage au bois
participe à décarboner le secteur du chauffage, dépendant des énergies fossiles, et donc à l'atteinte des
objectifs de réduction d'émissions de gaz effet de serre. Le dispositif MaPrimeRénov' joue un rôle central, dans
un esprit de justice sociale. Il participe à la nécessaire accélération de la rénovation thermique tout en
accompagnant les foyers précaires dans cette transition. C'est pourquoi il lui demande si le Gouvernement
entend revenir sur la refonte du dispositif MaPrimeRénov' et dans quelle mesure les potentiels impacts de ce
choix ont été évalués et pris en compte, à la fois pour les ménages mais aussi pour la filière bois.

Texte de la réponse

La décarbonation du chauffage des bâtiments, et notamment des logements individuels, est une nécessité pour
atteindre nos objectifs climatiques. Ces dernières années, sous l'impulsion notamment des aides publiques
renforcées, le chauffage à partir de biomasse solide a contribué en partie au remplacement d'équipements
fossiles. Le projet de Stratégie Nationale Bas Carbone (SNBC3), récemment mis en consultation, prévoit un
accroissement nécessaire de l'offre de biomasse utilisable à des fins énergétiques pour répondre à la hausse de
la consommation et au développement d'usages décarbonés à base de biomasse. Le projet de SNBC3 pose
également l'objectif de parvenir au « bouclage biomasse », soit un équilibre global entre l'offre et la demande de
biomasse sur le territoire hexagonal, quatrième surface forestière de l'UE et première surface agricole utile. Ceci
est un enjeu de souveraineté énergétique majeur, afin de ne pas faire reposer l'approvisionnement en biomasse
sur un volume trop important d'imports. Les travaux relatifs à la SNBC3 sur le bouclage biomasse montrent que
des tensions sur la ressource en biomasse apparaissent dès l'horizon 2030. Face à ce constat, le projet de
SNBC3 pose le principe de hiérarchisation des usages de la biomasse qui distingue les utilisations de la
biomasse selon trois grandes catégories : les usages à considérer en priorité, les usages à développer
raisonnablement et sous conditions et les usages dont le développement est à modérer. Parmi les usages
prioritaires consommateurs de bois-énergie, on trouve la chaleur haute température pour l'industrie et les
réseaux de chaleur, tandis que le chauffage résidentiel et tertiaire est classé dans les usages « à développer
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raisonnablement » (pour les chauffages et équipements de fourniture d'eau chaude sanitaires, ECS,
performants) et « à modérer » (pour les chauffages et ECS non performants). Pour tenir compte de cela, il
convient de mobiliser le maximum de récolte forestière, de bois en fin de vie (bois-déchet) et de bois bocager ou
issu de l'agroforesterie, d'isoler davantage les logements, de choisir les équipements les plus efficaces, mais
aussi de diriger au maximum les flux de biomasse vers les usages considérés comme prioritaires par le projet
de SNBC3. Il s'agira également de privilégier l'installation de nouveaux équipements individuels fonctionnant à
partir de biomasse forestière lorsqu'ils viennent en substitution d'équipements biomasse existants, afin d'en
améliorer la performance, tout en tenant compte de l'importance du chauffage au bois dans le monde rural, où il
constitue une source de chauffage à coût abordable et un débouché économique pour la gestion des petites
propriétés forestières privées. Par ailleurs, les contraintes budgétaires conduisent à devoir prioriser au mieux. Il
a été ainsi décidé de diminuer les aides du dispositif MaPrimeRénov pour équipements de chauffage
fonctionnant à base de biomasse (chaudières, équipements de chauffage ou de fourniture d'eau chaude
sanitaire indépendants, poêles et cuisinières à granulés et à bûches, foyers fermés et inserts). L'arrêté du
4 décembre 2024 modifiant l'arrêté du 14 janvier 2020 relatif à la prime de transition énergétique indique les
nouveaux montants de la prime en fonction des catégories de ménages, ainsi que le plafond de dépense
éligible. La baisse atteinte est de l'ordre de 30 % des montants de la prime, pour toutes les catégories de
ménages. Cela ne remet toutefois pas en cause la possibilité des ménages d'acquérir ces équipements s'ils le
souhaitent (pas de contrainte réglementaire), ni la TVA réduite sur le bois de chauffage, ni l'éco-prêt à taux zéro.
Ces orientations ne remettent pas non plus en cause le soutien plus général à la filière bois-énergie française,
vecteur important pour la décarbonation de notre économie, qui bénéficie notamment des subventions du Fonds
Chaleur pour les grandes installations. Par ailleurs, l'installation d'autres sources d'énergie renouvelables,
(géothermie, solaire thermique, pompe à chaleur électrique, pompe à chaleur hybride, etc.) est également
soutenue.
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